
 Département des Alpes de Haute Provence 

COMMUNE DE SISTERON 
  

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS Membres en exercice :         29 

DU CONSEIL MUNICIPAL Membres présents      :         20 

 Procurations               :          7 

Séance Ordinaire du 25 SEPTEMBRE 2025 VOTES                      :          27 

 POUR                        :          27 

L’an deux mille vingt-cinq CONTRE                   :          / 

Et le vingt-cinq du mois de SEPTEMBRE ABSTENTIONS        :          / 

 Date de convocation   : 19/09/2025 
 

Le Conseil Municipal, dûment convoqué par Monsieur Daniel SPAGNOU, Maire, s'est assemblé à l'Hôtel de Ville, dans la salle 
ordinaire de ses délibérations, sous la présidence de Monsieur Daniel SPAGNOU, Maire. 

 

ÉTAIENT PRÉSENTS : MM/MMES SPAGNOU D. TEMPLIER JP. REYNIER C. PELOUX N. CODOUL B. GHERBI C. LAUGIER N. 
TOUCHE C. CLARES P. BOY JP. RODRIGUEZ C. GALANTINI V. JOURDAN E. ODDOU S. MUNS A. PAYAN L. MORARD S. 
CLEMENT JL. JAFFRE S. FERAUD S.  
 

PROCURATIONS : MM/MMES. BRUNET M. à TEMPLIER JP., PERARD F à LAUGIER N., PICHON H. à CODOUL B., LOUVION C 
à RODRIGUEZ C., GARCIN F. à REYNIER C., GALLO C à PELOUX N., SCHMALTZ E. à SPAGNOU D. 
 
ABSENTS NON-EXCUSES : SEBANIE S., DERDICHE C. 
 

Mme Léa PAYAN est élue secrétaire de séance.   

2025-07-02-SG 
 

OBJET : MODIFICATION DES STATUTS DU SYNDICAT MIXTE DU PARC NATUREL REGIONAL DES BARONNIES 
PROVENCALES 
 

La Commune de SISTERON est membre du Syndicat mixte du Parc naturel régional des Baronnies provençales. 
 

Le 8 juillet 2025, le comité syndical du syndicat mixte du Parc naturel régional des Baronnies provençales s’est 
prononcé favorablement sur une modification statutaire permettant notamment de : 
 

- A la demande des Régions, modifier le nombre de représentants des Régions Auvergne-Rhône-Alpes et Provence 
Alpes Côte d’Azur au comité syndical, sans toutefois changer l’équilibre des voix (article 12) 

- Préciser et sécuriser le statut de commune associée (article 12) 
- Revoir la désignation des membres du collège des communes classées au Bureau syndical : le Bureau syndical 

conserve toujours 12 élus issus de ce collège mais le 8 représentants des communes drômoises seront désignés 
par celles-ci uniquement. De la même manière, les 4 représentants des communes haut-alpines seront désignés 
par celles-ci uniquement (article 15) 

- Modifier la périodicité de l’élection de la Présidence (article 18) 
- Acter les augmentations statutaires consenties par la Région Auvergne-Rhône-Alpes, le Département de la Drôme 

et le Département des Hautes-Alpes (article 22) 
- Préciser que les cotisations statutaires tendrons chaque année vers une répartition à 80% pour le bloc Régions-

Départements et 20% pour le bloc local (article 22) 
 
Le Maire donne lecture à l’assemblée des statuts modifiés et propose aux membres du conseil municipal de les 
approuver. La modification des statuts est annexée à la présente délibération. 
 

Conformément au CGCT, aux statuts d Syndicat Mixte (article 9), et sur délibération du comité syndical en date du 8 
juillet 2025, un délai de quatre mois a été fixé au terme duquel, l’absence de délibération d’un membre vaudra 
acceptation de la modification statutaire proposée. La modification des statuts sera validée dès que deux-tiers des 
assemblées délibérantes des membres se seront prononcées favorablement. 
 

Ouï cet exposé et après avoir délibéré, 
Le conseil Municipal à l’UNANIMITE 

 
- APPROUVE la modification statutaire du Syndicat Mixte du Parc naturel régional des Baronnies provençales 
- AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout acte relatif à cet objet 

 

Pour copie conforme, 
Le Maire, 
Daniel SPAGNOU 


